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La présente note est établie en préalable à l’élaboration  

- de la demande de permis d’aménager portant sur l’ensemble du projet « îlot C », 

- du dossier Déclaration Loi sur l’Eau qui l’accompagnera. 

Elle constitue le document-support de la démarche de cadrage préalable avec la DDTM. 
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Préambule 

 

 

 

Le projet d’aménagement de l’îlot C 

conçu par SEDELKA EUROPROM, 

concerne une superficie d’environ 

11,7 ha, entre la route d’Harcourt à 

l’Ouest, l’avenue de la Suisse 

Normande à l’Est, la route d’Ifs au 

Sud et la rue du Stade/chemin du 

Fier à Bras au Nord.  

La pente générale du terrain 

descend du Sud-Ouest vers le Nord 

-Est. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet d’aménagement 

prévoit la création de 16 lots 

constructibles destinés à 

accueillir 54 000 m2 de 

plancher de constructions, se 

répartissant en 20 000 m2 

d’activités tertiaires et 34 000 

m2 d’habitat collectif (536 

logements ou équivalents). 
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L’îlot C est pour partie (environ 8 

ha) compris dans la ZAC 

Normandika, ZAC communautaire 

dont l’aménagement a été 

concédé par Caen la mer à 

Normandie Aménagement. La 

plupart des équipements publics 

de cette ZAC ont été aujourd’hui 

réalisés, au titre desquels, pour ce 

qui concerne l’îlot C, l’avenue de la 

Suisse Normande et la rue d’Ifs. 

 

 

 

 

 

 

 

Il se trouve qu’un équipement hydraulique lié à la récupération des eaux pluviales de l’avenue 

de la Suisse Normande et de Fier à Bras, réalisé (conformément au programme des 

équipement publics de la ZAC) sous forme d’un bassin de surface dans l’emprise foncière 

destinée à être cédée, va être supprimé et reconstitué par SEDELKA, sous une forme différente 

à performance équivalente, pour conférer au projet un caractère urbain. 

Ce bassin (bassin Nord) est situé au point bas de l’ilot C. 

 

 

Ainsi, la présente note se décompose en 3 parties : 
 
1. La reconstitution, par SEDELKA, des aménagements hydrauliques réalisés par 

l’aménageur de la ZAC dans l’emprise de l’îlot C  
 
2. Les équipements hydrauliques propres à l’aménagement de l’îlot C qui seront réalisés par 

SEDELKA, à vocation publique future  
 
3. Les aménagements hydrauliques propres à chaque lot constructible de l’îlot C, à 

destination privée, qui seront réalisés par les opérateurs-acquéreurs des lots. 
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 La reconstitution, par SEDELKA, des aménagements 

hydrauliques réalisés par l’aménageur de la ZAC dans 

l’emprise de l’ îlot  
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 Les aménagements hydrauliques prévus dans le DLE 2008 de la ZAC 

 

 
Figure 1 : Schéma de fonctionnement des aménagements existants et projetés - Modification du principe général 
de gestion des eaux pluviales, DLE 2008 

 

 
Figure 2 : Plan des espaces publics de la ZAC 
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Nous noterons que :  

➢ La ZAC Normandika est découpée en deux bassins versants. 

➢ Le projet d’aménagement de l’îlot C est situé dans le bassin versant 2. 

➢ La rue d’Ifs, qui borde l’îlot C au sud-ouest, se trouve dans le bassin versant 1. Son profil 

en travers est en effet à contre-pente par rapport au terrain naturel et renvoie de ce fait 

les eaux pluviales sur sa rive sud. En conséquence, l’ilot C ne reçoit aucun écoulement 

d’eaux pluviales en provenance des terrains situés en amont. 

➢ Il était prévu, pour le versant 2, un ensemble d’ouvrages (noues + bassin) destinés à 

répondre aux besoins générés par la collecte des eaux pluviales des voiries publiques 

réalisées ou restant à réaliser par l’aménageur de la ZAC dans l’emprise du bassin versant 

2, à savoir : 

- l’avenue de la Suisse Normande, entre le giratoire avec la RD 120 et la rue du Fier 

à Bras, 

- l’aménagement partiel du Chemin du Fier à Bras, conformément au plan des 

équipements publics ci-avant. 
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➢ l’emprise des espaces publics du versant 2 était estimée à 21 831 m2 avec un coefficient 

d’imperméabilisation de 0,75, soit une surface active de 16 373m², conformément au 

tableau figuré en p.94 de l’étude impact 2008 reproduit ci-dessus. 

➢ L’ensemble des ouvrages hydrauliques devait assurer, pour une pluie d’occurrence 20 ans, 

un volume de rétention égal à 645 m3 (arrondis à 650 m3 sur le plan) avec une superficie 

infiltrante minimale de 1 100 m2. 

➢ le bassin B2 récupérait, au point bas, le trop-plein des noues. 

 

 

 
Figure 3 : zoom sur ilot C – DLE 2008 
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 Les aménagements hydrauliques réalisés par Normandie 

Aménagement :  

 
 

 

On notera qu’ont été réalisés : 

➢ sur le tronçon Sud de l’avenue de la Suisse Normande (en 2 x 2 voies), une noue en rive 

Ouest (bordant l’îlot C) et une noue dans le terre-plein central (1 sur le plan), là où le DLE 

prévoyait une seule noue en rive Est,  

➢ Un bassin au centre du giratoire intermédiaire (2 sur le plan), non prévu au DLE. Il récupère 

les eaux de ruissellement des noues du tronçon sud de l’avenue + une partie eaux de 

surface du giratoire et est doté d’un trop-plein qui renvoie dans le bassin nord (4 sur le 

plan),  

➢ sur le tronçon Nord de l’avenue (en 2 x 1 voie), une noue en rive Ouest bordant l’îlot C (3 

sur le plan), là où le DLE prévoyait une noue en rive Est, 
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➢ Un bassin nord (4 sur le plan), correspondant au B2 du DLE, qui récupère le trop-plein du 

bassin-giratoire (2) + le trop-plein de la noue du tronçon nord de l’avenue (3) et est 

vraisemblablement destiné à récupérer les eaux du tronçon de la rue Fier à Bras, prévu au 

programme des équipements publics de la ZAC mais non encore réalisée. 

➢ Un bassin sud, non prévu au DLE. Ce bassin ne récupère aucun écoulement d’eaux 

pluviales provenant des espaces publics. On peut en déduire qu’il a été réalisé en 

anticipation des besoins privés de l’îlot C. 

 

En conclusion, les aménagements hydrauliques réalisés pour le traitement des eaux pluviales 

des espaces publics du bassin versant 2 de la ZAC diffèrent sur 2 points par rapport au DLE 

2008 : 

- un linéaire de noues plus important (ajout de la noue centrale) 

- un bassin non prévu, au centre du giratoire, qui intercepte le volume d’écoulement du 

tronçon Sud de l’avenue avant renvoi au bassin final B2.  

 

 L’aménagement à supprimer et à reconstituer par SEDELKA 

SEDELKA prévoit de : 

- supprimer le bassin Nord, très consommateur d’espace et peu compatible avec l’objectif 

de donner un caractère plus urbain et dense à la rive Ouest de l’avenue de la Suisse 

Normande, 

- reconstituer les besoins assurés par ce bassin Nord, sous forme de plusieurs ouvrages 

localisés dans la bande verte bordant la rive Ouest de l’avenue, 

 

Il convient, en conséquence, de calculer le volume de stockage-infiltration renvoyé aujourd’hui 

au B2, compte-tenu des aménagements hydrauliques effectivement réalisés en amont, afin de 

pouvoir définir les caractéristiques des ouvrages appelés à le remplacer. 

 

Nota : SEDELKA prévoit également la suppression du bassin Sud. Cependant, du fait que ce 

bassin ne récupère aucun écoulement d’eaux pluviales en provenance des espaces publics de 

la ZAC, il n’y a pas lieu de prévoir sa reconstitution dans ce cadre. 

 



SEDELKA EUROPROM      Projet d’aménagement de l’Îlot C, à Fleury-sur-Orne (14 123) 

 

Note explicative des aménagements hydrauliques 05 12 2022         05/12/2022 12/34 

 

 

 Le calcul du volume de stockage-infiltration à reconstituer 

 Rappel DLE 2008 

 

Le document DLE 2008 prévoit une valeur de perméabilité pour les espaces publics de :  

k=1,00.10-5 m/s  

Cette valeur est caractéristique et habituelle de la plaine Sud de Caen. 

 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales sont dimensionnés à l’aide de la méthode de 

calcul dite « méthode des pluies », décrite dans l’instruction technique de 1977. 

 

4 

Espace de reconstruction 

d’ouvrage 
 Répondant aux besoins assurés par la bassin 

Nord 
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Le volume à stocker du DLE 2008, calculé par la méthode des pluies, pour une pluie de période 

de retour 20 ans, est de 645 m3 avec une surface infiltrante de 1 100 m2, pour les espaces 

publics Suisse Normande et Fier à Bras (tronçon ZAC). 

 

 Calcul de la capacité de stockage des ouvrages réalisés sur Suisse Normande 

 

 

 

Représentation schématique de la conception des noues ouest de l’avenue de la Suisse 

Normande :  
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Mode de calcul pour les noues / exemple de la noue en rive Ouest de l’Avenue : 

 

 

La noue réalisée dans le terre-plein central est 

compartimentée par des gabions d’une hauteur de 

0,30 m, avec une largeur de 0,60 m en fond de 

noue et 2,00 m en crête. Elle constitue une 

capacité de stockage de 44 m3 

 

 

 

 

 

 

 

La noue réalisée en rive Ouest est compartimentée 

par des gabions d’une hauteur de 0,50 m, avec une 

largeur de 0,60 m en fond de noue et 3 m en crête. 

Elle constitue une capacité de stockage de 172 m3, 

se répartissant en 102 m2 pour le tronçon Sud et 

70 m3 pour le tronçon Nord. 

 

 

 

 

  

Le bassin réalisé au centre du giratoire central, 

bien que présentant une profondeur importante 

(près de 1,60 m au point bas de l’anneau de voirie 

périphérique) ne peut, en fait stocker que peu 

d’eau dans la mesure où le trop-plein est situé à 

0,20 m au-dessus du fond. Le fond du bassin 

présente une superficie de 255 m2. Il offre donc, 

en l’état, une capacité de stockage de 51 m3. 

 

 

 

Ainsi, les ouvrages hydrauliques réalisés, et appelés à être maintenus, dans l’emprise de 

l’avenue de la Suisse Normande présentent une capacité totale de stockage de 267 m3. 

 

Capacité des ouvrages de substitution pour une pluie d’occurrence 20 ans : 

pour être conforme au DLE 2008 de la ZAC, il convient donc de reconstituer, en remplacement 

du Bassin Nord/B2, un volume de stockage de 378 m3 (645 m3 - 267 m3). 
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 Variante pour une pluie d’occurrence 100 ans : 

Une relation existe entre volume à stocker d’une pluie décennale et volumes à stocker d’une 

pluie cinquantennale ou centennale :  

 

 
 

Sur plusieurs projets urbains de l’agglomération caennaise, nous avons constaté une relation 

entre volume à stocker d’une pluie vingtennale et volume à stocker d’une pluie centennale : 

V100 = 1.73 x V20 

 

Ce calcul reste une approche mais nous ne disposons pas de la logique et du détail du calcul 

hydraulique initial des 645 m3, qui a été réalisé en 2008. 

 

Un calcul plus fin sera mené dans le cadre des études de maîtrise d’œuvre qui seront réalisées 

plus tard une fois le plan de masse et les principes d’aménagement de l’îlot C figés. 

 

Une fois ce constat posé, nous pouvons évaluer le volume total à stocker pour une pluie 

d’occurrence 100 ans = 1 116 m3 (=645 m3 x 1,73). 

 

Il conviendrait en conséquence, pour cette occurrence, de reconstituer, en remplacement du 

Bassin Nord/B2, un volume de stockage de 849 m3 (1 116 m3 - 267 m3). 

 

L’emprise réservé des ouvrages représente une surface de 1200 m². Pour obtenir le volume 

de stockage, les ouvrages auront une profondeur moyenne de 75cm.  

 

 Principes de réalisation des ouvrages de reconstitution : 

Pour mémoire, les ouvrages de reconstitutions seront localisés dans la bande verte bordant 

l’avenue de la Suisse Normande sur sa rive Ouest, selon le principe d’une répartition tout au 

long de la pente de l’avenue plutôt qu’un regroupement au point bas (cf. plan de principe ci-

dessous). 

 

Ces ouvrages pourront être de deux types :  

- élargissement et/ou approfondissement de la noue existant  

- ouvrage enterré de type alvéolaire. 
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Le dossier DLE, qui sera établi en lien avec la demande de permis d’aménager pour l’ensemble 

du projet « îlot C », précisera le nombre, l’implantation et les caractéristiques de ces ouvrages. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Principe de localisation des 

ouvrages hydrauliques à 

reconstituer 
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 Les équipements hydrauliques propres à l’aménagement de 

l’ îlot C qui seront réalisés par SEDELKA, à vocation publique 

futur  
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 Objet : 

Les infrastructures projetées incluses dans la note hydraulique s’étendent sur environ 44 500 

m². Sont exclues les surfaces des jardins familiaux et des lots constructibles qui eux seront 

gérés à la parcelle. 

 

Les infrastructures prises en compte comprennent donc : 

- les voiries et parkings : ~ 4 400 m² ; 

- les liaisons douces : ~ 9 300 m² ; 

- des espaces verts : ~ 30 800 m². 

 

Pour optimiser la gestion des eaux pluviales des futurs espaces publics du projet, celui-ci a été 

découpé en 10 sous-bassins versants nommés respectivement : Fiers à Bras – Harcourt, Fiers 

à Bras Centre, Fiers à bras – Suisse Normande, Suisse Normande Centre Nord, Suisse 

Normande Centre Sud, Suisse Normande – Ifs, Harcourt – Ifs, Harcourt Centre, Centre Nord 

et Centre Sud. Ce découpage permet de gérer au plus près les eaux collectées et d’assurer 

une meilleure intégration des ouvrages hydrauliques dans le paysage urbain.  

 

Un schéma directeur de la gestion des eaux pluviales définit le principe d’écoulement et 

positionne les ouvrages hydrauliques projetés (cf. plan ci-après)  
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 Hypothèses retenues : 

Il est rappelé que l’assainissement sera séparatif strict (eaux usées - eaux pluviales) sur 

l’ensemble de l’opération. 

 Zone considérée : 

L’étude ne s'intéresse qu'aux eaux pluviales générées par l’emprise du projet, à l’exclusion des 

lots constructibles, des jardins familiaux et de tout apport extérieur. 

 

Les eaux pluviales des jardins familiaux seront gérées à la parcelle. Accompagnés par l’objectif 

de récupération des eaux pluviales pour subvenir aux besoins des cultures, les jardins familiaux 

ne généreront pas d’apport d’eaux pluviales sur l’emprise du projet.  

 

La description des infrastructures prises en compte figure au §2.1. 

 

 Pluie considérée :  

Les calculs sont réalisés pour une pluie de récurrence 100 ans. 

 Surfaces imperméabilisées de l’îlot C (hors lots constructibles) : 

Les valeurs des coefficients de ruissellement que l’on va retenir sont issues du tableau suivant : 

 
 

Ce tableau de données est issu du guide technique qui suit : 
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Les valeurs que nous retiendrons pour l’îlot C sont : 

C voirie et parking = 0.95 

C liaison douce (revêtement sablé enrichi au ciment) = 0.80 

C espaces verts aménagés en léger creux = 0.15 

 

 

Les calculs des surfaces actives sont ainsi les suivants : 

 

 

Sa = surfaces actives 

On obtient un coefficient de ruissellement moyen C=0,36 pour la zone d’étude. 
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 Débit de fuite :  

L’infiltration s’effectuera dans l’emprise du projet par des ouvrages adaptés à créer (tranchées 

drainantes, noues d’infiltration, bassin d’infiltration, ouvrages enterrés… ). 

Le DLE de 2008 de la ZAC présentait une perméabilité pour le dimensionnement des ouvrages 

de rétention / infiltration de : 

 

k=1,0.10-6 m/s  

 

 
Extrait du DLE ZAC 2008, Modification du principe général de gestion des eaux pluviales, p2 
 
 

En 2018, SEDELKA EUROPROM a réalisé une étude géotechnique afin de connaitre au mieux 

l’état du sol. Des tests de perméabilité ont été réalisés permettant de déterminer la 

perméabilité moyenne du site :  
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Nous avons donc choisi l’option la plus défavorable, à savoir k = 3,0.10-6 m/s pour la suite 

de l’étude.  

 Dimensionnement des ouvrages de rétention :  

 Principe : 

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales sont dimensionnés à l’aide de la méthode de 

calcul dite « méthode des pluies », décrite dans l’instruction technique de 1977. 

 

Les surfaces actives sont assimilées aux surfaces imperméabilisées. 

 

Pour déterminer la surface des ouvrages d’infiltration, nous avons pris en compte  ~25% de 

la surface des espaces verts, représentant environ 7 600 m². 

 

Le débit de fuite moyen est calculé à partir de la perméabilité du sol (cf. §2.2.4) et de la 

surface développée des ouvrages d’infiltration, estimée à environ 7 600 m² : 

 

 

Qf = 3,0.10-6 x 7 600 = 0,023 m3/s = 23 l/s 

 Volume à stocker :  

Le volume à stocker du projet, calculé par la méthode des pluies, pour une pluie de période 

de retour 100 ans, est de 705 m3 réparti par sous-bassins versants. 

 

 Pluie période de retour 100 ans :  
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La profondeur moyenne des ouvrages hydrauliques sera donc de 0,76 m. Ce qui est 
acceptable d’un point de vue pratique, fonctionnel et urbain.  
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Exemple de calcul d’un bassin de retenue par la méthode des pluies pour un sous-bassin 
versant (Fier à Bras - Harcourt) 
  

 Pour 100 ans : 

 

traite

 
 

 

 Type de stockage  

L’emprise foncière disponible est assez grande. Le stockage, créé sur la base des volumes 

donnés au paragraphe 3.3.2, sera soit :  

- en surface libre, sous forme de « dépression », non étanchée, de volume suffisant ; 

- enterré : structure alvéolaire (type nidaplast ou équivalent)… 

 

Le positionnement sera optimisé pour un ruissellement des eaux pluviales à la surface avec 

l’altimétrie du projet. 

La profondeur des ouvrages hydrauliques varie de 65cm à 100cm avec une hypothèse 

défavorable (cas avec une profondeur moyenne du fil d’eau à 60cm). 
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Images de bassin de rétention et d’infiltration d’eaux pluviales :  

 

  

 
Une attention particulière devra être apportée à la capacité d’infiltration du bassin : 

- Décompactage des sols avant mise en œuvre ; 

- Mise en place de matériaux granulaires en fond de forme ; 

- Végétalisation favorisant l’infiltration (bassin à surface libre). 

 

Entretien courant des ouvrages 

L’entretien courant consistera essentiellement à : 

1,0.10^-6 m/s 

 



SEDELKA EUROPROM      Projet d’aménagement de l’Îlot C, à Fleury-sur-Orne (14 123) 

 

Note explicative des aménagements hydrauliques 05 12 2022         05/12/2022 26/34 

- Entretien des espaces plantés en fonction de l’activité de la végétation 

- Ramassage régulier des déchets et flottants déposés dans les bassins d’infiltration 

- Inspection visuelle annuelle du réseau : 

o Etat des grilles et regards 

o Niveau de remplissage de la décantation, curage en cas de besoin 

o Détection d’éventuelle pollution dans les ouvrages d’infiltration 

 
Exemples d’ouvrages enterrés : 

 

Le dispositif de rétention enterré n’est pas déterminé mais quelques principes constructifs 

peuvent être donnés : 

• Forme allongée (longueur > largeur) 

• Fond plat 

• Ouvrage entièrement visitable (au moins un regard amont et un regard aval) 

• Enveloppé d’un géomenbrane souple (PED ou PVC) 

• Equipé d’une surverse gravitaire (trop-plein) 

• Conception simple pour faciliter la maintenance 
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 Les aménagements hydrauliques propres à chaque lot 

constructible de l’ îlot C, à destination privée, qui seront 

réalisés par les opérateurs-acquéreurs des lots 
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 Exemple de dimensionnement des ouvrages hydrauliques prévus 

pour un macrolot à destination privée :  

 Objet :  

L’exemple porte sur le dimensionnement des ouvrages hydrauliques du lot D2 sur l’Ilot C de 

la ZAC NORMANDIKA, à Fleury-sur-Orne. Le lot choisi est représentatif des lots les plus 

imperméabilisés, et l’ensemble des lots présenteront une méthode de gestion des eaux 

pluviales similaire.  

 

Les infrastructures projetées du lot D2 s’étendent sur environ 3 050 m². 

 

Les infrastructures prises en compte comprennent donc : 

- un bâtiment : ~1 824 m² ; 

- les voies internes et parkings : ~1 085 m² ; 

- des espaces verts : ~ 141 m². 
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 Hypothèse retenue :  

 Zone considérée :  

L’étude ne s'intéresse qu'aux eaux pluviales générées par le lot, à l’exclusion de tout apport 

extérieur. 

 

La description des infrastructures prises en compte figure au premier paragraphe. 

 

 Pluie considérée :  

Les calculs sont réalisés pour une pluie de récurrence 100 ans. 

 Surfaces imperméabilisées :  

Les surfaces et coefficients retenus sont les suivants : 

 

 
 

Sa = surfaces actives 

On obtient un coefficient de ruissellement moyen C=0,91 pour la zone d’étude.  
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 Débit de fuite :  

L’infiltration s’effectuera dans l’emprise du lot par des ouvrages adaptés existants ou à créer 

(tranchées drainantes, noues d’infiltration, bassin d’infiltration, ouvrages enterrés …). 

 

Des mesures de perméabilité ont été réalisées sur le secteur par l’aménageur la valeur 

moyenne des mesures retenue est : 

k=3,00.10-6 m/s  

 Dimensionnement des ouvrages de rétention : 

 Principe :  

Les ouvrages de rétention des eaux pluviales sont dimensionnés à l’aide de la méthode de 

calcul dite « méthode des pluies », décrite dans l’instruction technique de 1977. 

Les surfaces actives sont assimilées aux surfaces imperméabilisées. 

 

La gestion des eaux pluviales sera réalisée à l’aide de deux ouvrages hydrauliques :  

 

• un ouvrage hydraulique pour la gestion des eaux de toitures 

 

La surface développée représente environ 15% de la surface des toitures.  



SEDELKA EUROPROM      Projet d’aménagement de l’Îlot C, à Fleury-sur-Orne (14 123) 

 

Note explicative des aménagements hydrauliques 05 12 2022         05/12/2022 31/34 

Le débit de fuite est calculé à partir de la perméabilité du sol (cf. §3.1.2.4) et de la surface 

développée de l’ouvrage d’infiltration, estimée à environ 270 m² 

 

Qf = 3,00.10-6 x 270 = 0,0008 m3/s = 0,8 l/s 

 

 

• un ouvrage hydraulique pour la gestion des eaux des voies/parkings 

 

Pour la gestion des eaux pluviales des voies/parkings, la surface disponible pour les ouvrages 

d’infiltration est faible. Pour cela, nous proposons des ouvrages d’infiltration enterrés. Cela ne 

sera pas forcément le cas pour tous les ilots. 

La surface développée représente environ 15% de la surface des voies/parkings.  

Le débit de fuite est calculé à partir de la perméabilité du sol (cf. §3.1.2.4) et de la surface 

développée de l’ouvrage d’infiltration, estimée à environ 162 m² 

 

Qf = 3,00.10-6 x 162 = 0,00049 m3/s = 0,49 l/s 

 

 Volume à stocker :  

Le volume à stocker, calculé par la méthode des pluies, pour une pluie de période de retour 

100 ans, est de 69 m3 pour les eaux des voies/parkings : 
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Le volume à stocker, calculé par la méthode des pluies, pour une pluie de période de retour 

100 ans, est de 129 m3 pour les eaux de toitures : 

 

 
 

 

 

 Traitement des eaux collectées :  

Seule la collecte des eaux des voies/parkings sera traitée à l’aide de la composition du sol qui 

jouera un rôle épurateur, ce qui ne nécessite pas l’installation d’un débourbeur-séparateur à 

hydrocarbures.  

La composition du terrain dispose d’un atout avec la présence de limon sur une épaisseur 

moyenne de 40cm. Cette épaisseur en fond de bassin jouera un rôle de filtre contre la pollution 

chronique transportée par les eaux de voirie. Ce matériau présente le double intérêt de ne pas 

se fissurer en cas de dessiccation temporaire et de constituer un substratum fertile.  



SEDELKA EUROPROM      Projet d’aménagement de l’Îlot C, à Fleury-sur-Orne (14 123) 

 

Note explicative des aménagements hydrauliques 05 12 2022         05/12/2022 33/34 

 
 

Implicitement, on considère que la couche superficielle de sol (le premier mètre de sol) joue 

un rôle épurateur important :  

 

 

 
La plantation de végétaux en fond de bassin constituera un plus dans la limitation de la 

diffusion de la pollution.  

Le premier mètre de sol joue un rôle épurateur des ouvrages hydrauliques ainsi conçus.  

 Type de stockage :  

L’emprise disponible est assez limitée sur la parcelle. Le stockage, créé sur la base des volumes 

donnés au paragraphe 3.1.3.2  sera soit :   

- en surface libre, sous forme de « dépression », non étanchée, de volume suffisant ; 

- enterré : structure alvéolaire (type nidaplast ou équivalent)… 

 

NB : Les réseaux enterrés du projet ne sont pas pris en compte comme capacité de stockage, 

toutefois, ils participent au tamponnement et au stockage en amont du bassin, et améliorent 

donc la capacité globale de stockage. 
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Dans notre exemple, la surface des ouvrages d’infiltration n’étant pas suffisante, le principe 

de stockage des eaux pluviales sera similaire au deuxième schéma. 

 

 Prise en compte des évènements exceptionnels :  

Dans le cas d’événement de période de retour supérieure à 100 ans : 

• Le volume contenu dans les canalisations, permet d’augmenter le volume total de 

stockage avant débordement ; 

• Le cas échéant, le nivellement extérieur permettra de diriger les débordements vers 

les zones les moins sensibles (espaces verts, parkings, vers les noues de collectes de 

la ZAC…), et en particulier hors du bâtiment et de son sous-sol.  

 

Le fonctionnement normal des ouvrages d’eaux pluviales reviendra naturellement après 

l’événement pluvieux, lorsque l’évacuation des débordements sera terminée. 

Schéma de principe – Eaux pluviales provenant des voiries lorsque la surface des ouvrages d’infiltration 

est suffisante 


